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c . C.

>>

SEIGLE .

152. – 21 mars 1843. — État dressé par le
MARCHÉS

ministre de l'intérieur (M. Nothomb), en FROMENT. SEIGLE .

RÉGULATEURS.
exécution de l'art. 4 de la loi du 31 juillet

et de l'arrêté royal du 7 août 1834, et in
Quant. Prix Quant. Prix

vend. moyen . vend. moyen.

diquant le prix moyen du froment et du Fr. Fr.

Arlon ,seigle pendant la semaine du lundi 13 au
62 21 99 654 17

Anvers ,
63 20

samedi 18 mars 1843. (Bull . offic ., n . XXI . )
16 71 14 36

Bruges,
4718 11 15 14

Bruxelles,
2,025 18 94 270 14 14

Gand ,
652 | 18 14 550 12 80

MARCHÉS Hasselt, 198 20 20 1,290 14 90
FROMENT

RÉGULATEURS . Liége ,
1,300 / 18 68 500 14 85

Louvain , 3,000 19 82 1,125 14 52
Quant. Prix Quant. Prix

176 19 85 39713 71
vend . moyen . vend . moyen .

Mons,
41018 52 315 12 32

Arlon ,
32 21 73 717 60

Totaux. 7,933 4,537

Anvers,
61 20 37 75 14 92

Prixmoyen ..
19 22 14 21

Bruges,
746 18 51 249 13 37

Bruxelles,
4,650 19 13 207 | 14 22

Gand,
71018 12 109/12 80

Nota . Il résulte des prix moyens ci-dessus

Hasselt, 320/20 15 1,600 14 70
et de la loi du 31 juillet 1834 , ainsi que des loi

Liége,
1,250 / 18 68 550 14 85

Louvain ,
et arrêté des 25 décembre 1842 et 24 janvier

3,300 /19 89 1,125 14 52

Namur,
287/1958 294 13 64 1843 : 10 que le froment reste soumis au droit

Mons. 400 18 93 300 12 32 d'entrée de fr . 37-50 les 1,000 kil . , et le seigle

Totaux. 11,756 . 4,516 à celui de fr . 21-50 les 1,0,00 kil .; 2 que le droit

Prix moyen .. 19 24 114 291 de sortie sur l'une et l'autre céréale reste fixé

à 23 centimes les 1,000 kil .

Namur,

Fr. c . Fr. c .

.

Nota . Il résulte des prix moyens ci-dessus ,

et de la loi du 31 juillet 1834 , ainsi que des loi

et arrêté des 25 décembre 1842 et 24 janvier

1843 : 10 que le froment reste soumis au droit

d'entrée de fr . 37-50 les 1,000 kil . , et le seigle à

celui de fr . 21-50 les 1,000 kil .; 20 que le droit

de sortie sur l'une et l'autre céréale reste fixé à

25 centimes les 1,000 kil .

154 . 4 AVRIL 1843. Loi sur les sucres .

(Bull . offic ., n . XXII .) (1 ) .

Léopold , etc. Nous avons, de commun ac

cord avec les chambres , décrété et nous ordon

nons ce qui suit :

>

CHAPITRE PREMIER.

SUCRE DE CANNE. Base de l'impôt.

153. 28 MARS 1843. État dressé par le

ministre de l'intérieur ( M. Nothomb ) , en Art. 1er. Indépendammentdes droits de douanes

exécution de l'art . 4 de la loi du 31 juillet établis par les tarifs en vigueur, le sucre brut de

et de l'arrêté royal du 7 août 1834 , et in- canne est assujetti à un droit d'accise, qui est dů

diquant le prix moyen du froment et du à l'importation en raison des quantités impor

seigle pendant la semaine du lundi 20 au tées .

samedi 25 mars 1843. (Bull . offic ., n . XXI . ) Art . 2. § 1er . Il sera accordé une tare, savoir :

+

?

(1 ) Présentation à la chambre des représentants Monit. des 19 , 21, 22, 23 , 24, 25, 26 , 28 février,
le 5 mars 1842. — Monit, du 6 . - Rapport par ler , 3 , 4 , 5 , 7 , 8 , 9 , 10 et 12 mars. Adopti

M. Mercier le 3 septembre 1842. Monit. des le 11 mars par 58 voix contre 15 (8 abstentions).

2 septembre, 26 octobre et suivants.-Rapportde -Monit. du 12 mars.

M. le ministre des finances en réponse au précé- Rapport au sénat le 25 mars 1843 par M. d'Hoop .

dent.--Monit. du 7 janvier 1843.- Nouveau rap- - Monit, des 26 et 31 . Discussion le 29 .

port de M. Mercier le 2 février . - Monit, du 6 .-- Monit, du 31.-- Adoption le 29 par 33 voix contre

Discussion les 18, 20 , 21 , 22, 23, 24 , 25, 27 , une. - Monit, du 31 .

28 février, 1er, 3, 4 , 6 , 7 , 8 , 9 et 11 mars .7 >
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Pour le sucre importé ateliers , magasins et autres dépendances , ainsi

dans des caisses de la que de toutes les issues ;

Havane. 14 kil . par 100 kil . e . Le nombre, le numéro et la capacité des

Dans d'autres caisses , 16 id . chaudières à déféquer ;

En tonneaux . 15 id .
f. Le nombre, le numéro et la capacité des ra

En canastres . 10 id . fraichissoirs ;

Dans des emballages de
g . Le nombre, la série et la capacité des for

cuir , paniers , toiles mes ou cristallisoirs.

et autres semblables . 8 id .
S 3. Un écriteau , portant en caractères appa

En nattes . 5 id . ( 1). rents , peints à l'huile , les mots : FABRIQUE DE

S 2. Cepeodant, lorsque la partie intéressée sucre , sera placé à l'extérieur de toutes les issues

demandera la vérification de la tare, le résultat de la fabrique donnant sur la voie publique.

de l'opération servira de base à la perception de Le fabricant sera en outre tenu de placer une

l'accise . sonnette à l'entrée principale de son usine.

Art . 3. S 1er. Les sucres importés en quantité
Art . 5. S 1er . Après la remise de la déclara

de 500 kilogrammes au moins, pourront élre em- tion de profession , les contenances de tous les

magasinés :
ustensiles et vaisseaux dénommés l'article pré

a. Sous termes de crédit pour l'accise ; cédent seront vérifiées métriquement ; s'il y a

b . Par dépôt dans les entrepôts.
contestation , elles le seront par empotement .

S 2. Toute quantité inférieure sera soumise
S 2. Il sera rédigé en double un procès-verbal

au payement des droits au comptant.
de contenance, dont une expédition sera remise

au fabricant ; en cas d'absence de ce dernier ou
CHAPITRE II .

de refus de sa part de signer le procès-verbal , il

SUCRE DE BETTERAVE FABRIQUÉ DANS LE ROYAUME . en sera fait mention dans cet acte , par les em

ÉtaWissement des fabriques.
ployés .

Art . 6. Les vaisseaux jaugés ou épalés seront

Art . 4. S 1er . Nul ne pourra ouvrir une nou tous marqués distinctement . Les formes ou cris

velle fabrique de sucre, ni remettre une ancienne tallisoirs d'une même grandeur seront désigués

en activité, sans en avoir fait, au moins un mois par la même lettre et composeront une série .

à l'avance, la déclaration par écrit au receveur Chacun des autres vaisseaux recevra un numéro

de son ressort . d'ordre et l'indication de sa contenance en lilres .

S2 . Celte déclaration contiendra : Les lettres distinctives des séries , les numéros

a . Les noms, prénoms et raison de commerce des vaisseaux et l'indication des contenances ,

des propriétaires , possesseurs ou sociétaires et seront peints à l'huile en caractères ayant au

leur demeure ; moins cinq centimètres de hauteur.

b . Les nom , prénoms du gérant ou régisseur Art. 7. Les chaudières à déféquer seront fixées

et sa demeure ; à demeure (2 ) ; elles ne pourront être déplacées

c. La commune où est située la fabrique ; sans déclaration préalable.

d. La description et la destination des locaux , Art . 8. S 1er. Il est interdit :

.

>

>

:

(1 ) « Les tares mentionnées ci-contre sont les craindre. Il ne faut pas que les employés des ac

mêmes que celles accordées par l'art . 4 de la loi cises soient assujettis à parcourir toutes les places

du 8 février 1838, sauf la réduction de 8 à 5 p . c . , d'une usine pour découvrir le rafraîchissoir. D'ail .

en ce quiconcerne les naties. Cette dernière taré leurs , dans presque toules les fabriques, ces vais
est ainsi bonifiée dans les transactions commer- seaux sont à demeure fixe ; s'il y a des exceptions,

ciales , comme cela a été constaté depuis la mise elles sont fort rares ; et la loi doit s'appliquer à la

à exécution de ladite loi . » Exposé des motifs. généralité. Je maintiens , en conséquence, l'ar

(2) Le projet du gouvernement portait que les ticle 8 du gouvernement. »

rafraichissoirs devraient également être fixés à M. Mercier, rapporteur : « Messieurs , dans

demeure, la section centrale proposa la suppres- beaucoup d’usines que j'ai visitées, le rafraichis
sion des mots les rafraichissoirs. M. le ministre soir n'est pas fixé à demeure, et je crois qu'il ne

des finances s'y opposa . « Je ne puis pas , disait- il , peut en résulter aucune espèce d'inconvénient

me rallier à l'amendement de la section centrale pour la surveillance, car le rafraichissoir est lou

Je ne sais pas pour quel motif elle propose une jours dansla même partie de la fabrique ; seulc

modification à l'article 8 du projet du gouverne- ment on doit le rapprocher des formes pour y

ment ; il me semble que les rafraichissoirs de- verser le sirop de betterave. Nous ne voulons pas,

vraient , comme les chaudières à déféquer, être comme on parait le supposer, que le rafraichis

fixés à demeure ; sinon nous aurons des fraudes à soir puisse être transporté d'une place dans une

ܪ
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a . De changer, modifier, ou altérer la conte- mencer ses travaux , le fabricant devra déclarer :

nance des vaisseaux jaugés ou épalés, de les rem- a . L'époque à laquelle il commencera ses tra

placer ou d'en établir de nouveaux de méme na- vaux de fabrication , et celle à laquelle ils seront

ture, sans en avoir fait la déclaralion par écrit , terminés ;

au moins 24 heures à l'avance ; b . Les heures de travail pour chaque jour de

b. De faire usage de chaudières à déféquer , de la semaine ;

rafraichissoirs, de formes ou cristallisoirs dont c . Le procédé qu'il emploiera pour l'extraction

les parois seraient échancrées ou entaillées ; du jus ;

C. D'avoir , dans les bâtiments et maisons en- d. Le nombre, le numéro et la contenance des

clavés dans l'enceinte de la fabrique , et d'em- chaudières à déféquer et des rafraichissoirs ;

ployer des hausses mobiles propres à être adap- e. Le nombre par série et la contenance des

lées aux chaudières à déféquer. formes ou cristallisoirs ;

S 2. Le fabricant ne pourra faire usage des f. La quantité de betteraves qu'il se propose

vaisseaux dont la contenance aura été changée de mettre en fabrication pendant la durée de la

on modifiée , qu'après que leur contenance aura campagne (2) .

élé vérifiée conformément à l'art . 5 . S 2. Cette déclaration sortira ses effets, après

Art . 9. Pendant les travaux de fabrication , la que le receveur en aura délivré ampliation .
distillation des jus de bellerave , des sirops et mé. Art . 11. Le fabricant qui voudra augmenter

lasses, est interdite dans l'enceinte des fabriques ou diminuer le nombre des vaisseaux déclarés ,

ou des raffineries. Toute communication inté- changer les heures de travail , modifier le pro

rieure de celles - ci avec d'autres usines est éga- cédé d'extraction du jus , suspendre ou cesser les

leinent interdite et devra élre scellée, selon les travaux de sa fabrique, ou les continuer hors des

circonstances , soit en maçonnant les issues , soit jours et heures déclarés, devra en faire, la veille,

en élevant un mur de 4 mètres de hauteur à par- la déclaration au bureau des accises de son res

tir du sol . Il en sera de même pour les bâtimen's sort .

ou les maisons voisines non occupées par les Art. 12. S 1er. Les chaudières à déféquer et les

fabricants (1 ) . rafraichissoirs non compris dans la déclaration

de travail prescrite par l'art. 10, seront mis
TRAVAUX DE FABRICATION .

sous scellé ,

Art . 10.8 10r . Chaque année, avant de com- $ 2. Pareille formalité sera observée à l'égard

1

1

1

9

autre ; nous demandons qu'il ne doive pas être celui qui sera employé pour la fabrique. Si c'est
fixé à demeure, ainsi que l'entend la section cen- ainsi que l'entend M. le ministre ,je n'ai pas d'ob

trale . C'est unegrande facilité pour les fabricants jection à présenter. »

de pouvoir placer le rafraîchissoir plus près des M. le ministre des finances : C'est ainsi que je

formes à remplir de sirop . C'est le motif qui a en- l'entends . »

gagé la section centrale àne pas proposer d'exiger M. d'Huart : « L'amendement présenté par M. le

que le rafraichissoir fût fixé à demeure ; je suis ministre me parait très-clair et en même temps
persuadé d'ailleurs qu'il n'en peut résulter aucune très-nécessaire . M. le ministre veut interdire la

occasion de fraude, distillation dans le même local que la fabrication

» Je crois donc devoir maintenir la proposition et la raffinerie. Je crois que nous devons tous

de la section centrale , tout en répétant qu'elle n'a vouloir qu'il en soit ainsi . Sans cela , la fraude se

pas voulu qu'on déplaçât le rafraichissoir. » - rait trop facile . » Monit. du 12 mars 1843 .

Monil . du 9 mars 1843. (2 ) « Cetarticle n’exige ni la désignation minu

( 1 ) M. le minis ! re des finances : a La loi , mes- tieuse des opérations du fabricant , ni l'indication

sieurs, avait eu en vue de ne permettre aucune précise de l'heure où chacune d'elles doit-com

communication des usines où l'on fabrique le mencer, jour par jour . C'est seulement l'énoncé

sucre de betterave avec les raffineries de sucre succinct du temps pendant lequel la fabrique sera

même . J'ai consenti à m'écarter de cette disposi- en activité , afin de bien établir le droit de visite

tion , mais il importe d'interdire qu'unefabrique réservé aux employés par les art . 196 et 197 de la

de sucre de bellerave puisse avoir de communi- loi générale . » —- Exposé des motifs.

cation avec une autre usine, avec une distillerie , M. Dumon -Dumortier : « On devra , dit -on ,

par exemple . Sans cela les sirops seraient enlevés déclarer les quantités; mais ces quantités sont

et tout contrôle efficace échapperait à l'adminis- susceptibles de varier suivant les récoltes que l'on

tration . » fera . Je pense que ce n'est que pour avoir une

M. Mercier, rapporteur : « Je suppose qu'il est simple donnée. »

bien entendu que la raffinerie peut existerdans le M. le ministre des finances : « Évidemment , ce

même enclos que la fabrique, mais que seulement n'est que pour avoir une donnée. » Monit, du

il ne pourra pas y avoir de porte de communica- 31 mars 1843 .

tion entre le local qui servira à la raffinerie et

2
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deg råpes et des chaudières à déféquer , lors de a. La date ;

la suspension ou de la cessation des travaux de 6. Le quméro des chaudières employées à la

la fabrique. défécation et lé notubre des défécations opérées

$ 3. Les employés rédigeront, en double , un dans chacune ;

procès- verbal de cette opération ; il contiendra c . Le volume, en litres , du jus soumis à la dé

la désignation des ustensiles et le nombre des fécation , d'après la contenance des chaudières ,

scellés apposés sur chacun d'eux . Une expédition et sous la déduction accordée par l'art . 17 (1 ) .

de ce procès-verbal sera remise au fabricant.Les Art . 14. Les bulletins déposés dans la boile

employés indiqueront son absence ou son refus mentionnée à l'art. 13, seront retirés par les

de signer cet acte. soins de l'administration ; il en sera donné récé

5.4 . Le fabricant est obligé de représenter, à pissé au fabricant, pour sa décharge.

toute réquisition , les ustensiles mis sous scellé . Art . 15. § 1er . Les fabricants devront repré

Il ne pourra vendre , préter ou céder ses formes senter , à toute réquisition des employés , les re

ou cristallisoirs , sans déclaration préalable. gistres des défécations et des opérations journa

lières . Ces registres seront renfermés dans une

Défécations. boite à fournir par les fabricants ; elle sera pla

Art. 13. S 1er . Les fabricants liendront deux cée, ainsi que celle servant à déposer les bulle

registres. Le premier, à souche, servira à inscrire tins, dansla partie de l'atelier de fabrication où

toutes les défécalions, à mesure qu'elles auront
se trouvent les chaudières à déféquer.

S 2. Les ampliations des déclarations de tra
lieu, et sans interruption ni lacune.

S 2. Le numéro de la chaudière, la date et
vail , pour la durée de la campagne, resleroot

l'heure de l'opération y seront inscrits à l'instant
annexées au registre des défécations.

même où le jus commencera à couler dans la
Mode de prise en charge au compte de

chaudière, ainsi que l'heure à laquelle la déféca
fabrication .

tion sera terminée .

$ 3. Au moment où le jus sera déféqué, el Art . 16. S ſer . Le compte du fabricant sera

avant que le robinet de décharge soit ouvert, ou chargé , au minimum , de 12 hectogrammes de

qu'aucune partie de ce jus soit enlevée de la sucre brut par 100 litres de jus et par chaque

chaudrière, un bulletin contenant les mêmes in- degré de densimètre au-dessus de 100 degrés

dications que la déclaration , sera délaché de la ( densité de l'eau ) reconnu, avant la defécation ,

souche et jeté dans une boite dont les employés à la température de 15 degrés centigrades .

auront la clef . S 2. Les fractions au-dessous d'un dixième de

$ 4. Si la défécation a lieu dans plusieurs chau- degré du densimètre seront négligées .

dières à la fois , le fabricant remplira un bulletin Art . 17. Le volume du jus soumis à la déféca

pour chaque chaudière.. tion sera évalué d'après la contenance des chau

$ 5. Toute rature ou surcharge, dans les heures dières , déduction faite de 10 p. C. (2) .

qui marquent le commencement et la fin des dé- Art . 18. A leur arrivée dans les fabriques, les

fécations, doit être approuvée. eniployés constateront la densité du jus, el ap

$ 6. Le second registre , résumant les opéra. pliqueront cette densité à toutes les défécations

tions journalières à la défécation , présentera : opérées depuis leur dernier exercice (3) .

(1 ) « Le travail des fabriques devant ètre con suite des accidents dont il est essentiel de garantir

tinu , et les employésne pouvant y rester en per- les ouvriers. D'après les renseignements recueil

manence , il a bien fallu charger les fabricants lis, le vide recounu nécessaire peut être évalué au

d'inscrire , eux-mêmes, sur deux registres , le dixième de la contenance des chaudières ,

nombre etl'importance de leurs défécations. Cette Exposé des motifs .

combinaison est la seule qui facilite l'assiette et ( 3) « La prise en charge des défécations est ,

la perception de l'impot, sans jeter l'exercice à en quelque sorte, la base primordiale du système.

travers les rouages qu'il aurait arrêtés . Elle saisit On a pensé qu'on ne pouvait, sans offrir un trop

les procédés précisément au point où non-seule grand appât à la fraude, permettre au fabricant

ment ils embrassent la matière saccharine en tota- de déclarer le degré saccharin des jus déféqués ,

lité , et dans un état appréciable , mais encore où puisque rien ne l'empêcherait d'en dimidier la

ils offrent en quelque sorle un temps d'arrêt. » densité sans risquer d'être découvert . Pour obvier

Exposé des motifs. à cet inconvénient, l'art . 20 autorise les employés ,

( 2) « On ne peut remplir entièrement les chau- quand ils ont constaté la densité du jus , à leur ar

dières à déféquer, un excès de chaleur pouvant rivée dans les fabriques, d'appliquer cette même
amener un plus fort gonflement du liquide, et par densité à toutes les défécations opérées depuis
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Art . 19. $ 1or . Les fabricants qui ajoutent dans a . L'heure à laquelle le refraichissoir commen

les jus àdéféquer des sucres imparfaits, devront, cera à etre chargé ;

à chaque défécation , et au moment où le jus b. La quantité de sirop cuit qu'on y déposera ;

commence à couler dans les chaudières, indi- c. Le nombre par séries des formes ou cristal

quer le volume , en litres , de ces sucres, sur le lisoirs dans lesquels le sirop aura été versé.

registre des défécations. $ 2. Ce registre sera conservé dans l'empli , de

$ 2. Pour s'assurer de l'exactitude de la décla- la manière indiquée à l'art . 15, afin de pouvoir

ration , les employés prépareront un mélange de etre remis immédiatement aux employés.

jus pur et sucres imparfaits dans la proportion Art . 22. S 1er . Aussitôt que la dernière forme

indiquée par l'inscription au registre des défé- ou cristallisoir aura été remplie, un bulletin con

cations . La densité de ce mélange sera comparée tenant les mêmes indications que la déclaration

à celle du liquide contenu dans la chaudière . Il sera détaché de la souche, et jeté dans une boite

y aura contravention si la différence est supé- dont les employés auront la clef.

rieure à un dixième de degré de densité du jus $ 2. Dans les fabriques où l'empli est séparé de

pun mis en défécation (1 ) . la purgerie , les formes ou cristallisoirs devront

Art . 20. S 1er . Dans les fabriques où les pro- etre conservés à l'empli pendant six heures au

cédés ordinaires de défécation ne sont pas suivis, moins. Les fabricants seront en outre tenus de

la quantité de sucre à prendre en charge au mi- représenter ces mêmes formes ou cristallisoirs à

nimum fixé par l'art. 16, sera délerminée d'après toute réquisition des employés, pendant un délai

la capacité des chaudières, cuves ou autres vais- de 48 heures .

seaux , dans lesquels seront réunis les liquides Art . 23. S 1er . Il sera établi par les employés ,

obtenus par le déplacement dujus, la lixiviation de concert avec les fabricants , une échelle mé

des betteraves desséchées , la macération des trique, suivant la forme à prescrire par l'admi

betteraves fraiches , ou par tout autre procédé , nistration , pour reconnaitre la quantité de sirop
et en raison de la densité desdits liquides (2) . déposée dans les rafraichissoirs, et faciliter ainsi

§ 2. Les formalités prescrites pour la tenue du aux fabricants les moyens de satisfaire , sous ce

registre des défécations, seront appliquées , dans. rapport, aux obligations qui leur sont imposées.

ces fabriques, à la première réunion des jus $ 2. Cette échelle sera également conservée

dans les chaudières, ou dans les autres vaisseaux dans l'empli .

qui les remplacent. Art . 24. Les bulletins d'empli seront retirés de

la boite en observant les formalités indiquées

Contrôle des dépécations. dans un cas analogue par l'art . 14 .

Art. 25. La quantité de sucre brut que contien

Art. 21. § 1or. Indépeodamment du registre nent les sirops passés au rafraichissoir, sera éta

des défécations et de celui des opérations journa- blie en raison de la capacité de ce vaisseau et

Jières , les fabricants tiendront un troisième re- de celle des formes ou cristallisoirs remplis, dans

gistre, à souche, indiquant : la proportion de 49 kil . par 100 litres de sirop ,

.

D

leur dernier exercice .-- Il ne peut en résulter au- de
6 2/10

cun préjudice pour les fabricants, à cause du peu tandis que d'après le mélange opéré ,

de variation que présente le jus déféqué pendant dans les proportions indiquées par le fa

la même journée , d'autant moins que la prise en bricant , elle aurait dû s'élever à 6 8/10

charge est en dessous du rendement réel obtenu

généralement dans les fabriques. - Exposé des En plus. » 6/10
motifs .

» Il n'y aurait pas lieu de verbaliser, si la densité

( 1) « Les quantités de sucres imparfaits repas. du jus pur donnait 6 degrés, puisqu'eny ajoutant

sés à la défécation seront , en vertu de l'art. 31, la tolérance , soit le dixième de cette densité , ou

déduits du compte de fabrication ; or, les employés 6/10 de degré , on obtient un résultat égal à la dif

doivent être à même de constater ces quantités. férence constatée en plus . - Exposé des motifs .

La tolérance, telle qu'elle est fixée , est suffisante. (2 ) « La fabrication du sucre de betteraves a

Il est d'ailleurs à remarquer qu'elle augmente ou déjà atteint un grand degré de perfection ; mais

diminue, en raison du plus ou du moins de ri. l'on doit cependant reconnaitre qu'elle n'est pas
chesse du jus pur.

encore à son apogée . Aussi cherche-t-on tous les

» Un exemple ne sera peut-être pas inutile jours à améliorer les appareils ainsi que les pro

pour faire mieux comprendre les dispositions de cédés de fabrication. Cette circonstance explique
l'art . 19 .

suffisamment les dispositions de l'art . 20, dont le

» On suppose qu'à leur arrivée dans une fa- but est d'assurer la perception de l'impôt , là où

brique , les employés reconnaissent que la den- les procédés ordinaires ne seront pas suivis , » -

sité du liquide contenu dans la chaudière est Exposé des motifs .

D



RÈGNE DE LÉOPOLD [èr . — AN 1845, No 154 . 121

>

pour les premiers et seconds produits , et de faire la déclaration, et de fournir un supplément

25 kil . par 100 litres de sirop, pour les troie de cautionnement sur le pied indiqué ci-dessus.

sièmes. Art . 29. Lorsqu'il sera constaté que la quantité

Art . 26. Ainsi que cela est stipulé à l'art . 16 , de betteraves mise en fabrication aura dépassé

la prise en charge au compte de fabrication aura de 10 pour cent celle qui , pendant le mois, pou

lieu d'après la densité des jus à déféquer. Toute- vail etre employée aux termes de sa déclaration ,

fois, quand elle sera inférieure aux quantités de le fabricant sera privé, pour la durée ou le restant

sucre brut constatées par le registre à l'empli , de la campagne , de la faveur d'enlever ses su

le comple sera chargé de la différence en plus cres sous termes de crédit ou de les déposer en

que présentera ce dernier registre . entrepôt fictif, et il devra en acquitter les droits

Art. 27. Les fabricants qui voudront clarifier à l'époque fixée par l'art . 30 .

les sucres imparfaits , devront en faire la décla- Art. 30. A l'expiration de chaque mois , les

ration trois jours à l'avance ( 1). sucres extraits des formes ou cristalltsoirs de

Les employés assisteront au versement de ces vront être déclarés en consonimation, sous paye

sucres dans la chaudière de clarification , et con- ment des droits au comptant ou à termes de

slaleront la quantité de sucre brut qu'ils repré- crédit , ou dirigés sur entrepôls fictifs; dans le

sentent , d'après, la proportion mentionnée à cas contraire , le droit d'accise , sera exigible et

l'art . 25. Celte quantité sera ensuite portée en le recouvrement en sera immédiatement pour

décharge au compte de fabrication, sauf à pren- suivi (3) .

dre en charge le sirop obtenu et passé au rafrai- Art. 31. S 1er . Après la cessation des travaux

chissoir , dans la proportion de 47 kilogr . par de chaque campagne , le compte du fabricant

100 litres de sirop . En aucun cas, la prise en sera déchargé des quantités de sucres imparfails

charge, après la clarification , ne sera inférieure repassés à la défécation (4) .

à la quantité de sucre des troisièmes produits S 2. Celui qui , alors , aura conservé des sirops

primitivement constatée, et dont le comple aura et mélasses cristallisables, sera tenu de les re

été déchargé. présenter en tout temps aux employés, à moins

Art. 28. $ 1er . Avantde commencer sestravaux , qu'il ne les dénature par l'addition d'un levain ,

le fabricant garantira le montant du droit d'ac- opération à laquelle ceux -ci devront assister .

cise dont il deviendra débiteur, A cet effet, il Art. 32. Les registres et boites mentionnés aux

fournira un cautionnement en rapport avec la art . 13 , SS 1er et 3 , 21 , § 1er , et 22 , S 1er , seront

quantité de belleraves qu'il aura déclaré vouloir fournis par l'administration .

employer pendant un mois (2) .

2. Ce cautionnement sera déterminé sur un Mode d'enlèvement des quantités inscrites

rendement de 5 kil . de sucre brut par 100 kil . de au compte de fabrication .

betteraves , et devrá représenter les droits dus ,

pendant un mois , en raison de la durée des tra- Art. 33. L'enlèvement des quantités inscrites

vaux de fabrication . au comple de fabrication aura lieu :

$ 3. Si le fabricant veut employer pendanı le a. Pour la consommation sous payement de

mois une plusgrandequantité de belteraves que l'accise au comptant , ou à termes de crédit au

celle déclarée primitivement , il sera obligé d'en compte d'un raffineur ou d'un négociant ;

9

» -

( 2)

( 1) « Cette disposition a pour but de mettre l'ad- l'art. 28 ne garantissant que l'impôt dû pendant
ministration à même de constater et de déduire un mois , en raison de la durée de chaque campa

du compte de fabrication , les quantités de sucres gne , le fabricant doit donner , à la fin de chaque

imparfaits repassés à la clarification. - Exposé mois , une destination aux sucres fabriqués et

des motifs . pour lesquels l'accise est due. C'est dans ce but ,

à Pour garantir le droit de fabrication et et pour assurer les intérêts du trésor , qu'est conçu

plus particulièrement le droit d'accise , sur les l'article ci-contre. » Exposé des motifs .

quantités de sucre fabriquées à la fin de chaque (4 ) « On entend par sucres imparfaits , des su

mois , il est indispensable de faire fournir un cau- cres gras et imprégnés de mélasses, qui sont au

tionnement à déterminer d'après le rendement in- dessous de la dernière qualité , ' connu sous la

diqué au S 2 , et en raison dela durée des travaux dénomination de sucre brun et bas commun . Sui

de fabrication , c'est- à - dire que si ces travaux se vant le systèrne d'application du présent projet,

prolongent , par exemple , pendant cinq mois, le ces sucres , repassésà la défécation dans quelques

cinquième de l'impôt , calculé sur les quantités de fabriques, seront repris en charge à l'empli avec

betteraves déclarées, servira de base au caution- le jus qui aura servi au mélange. Il est donc né

nement dont il s'agit , Exposé des motifs. cessaire d'en opérer la déduction au compte de

(3) « Le cautionnement exigé par le s 1er de fabrication » Exposé des motifs .
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tifs ;

9

rave .

b. Par dépôt en entrepôt fictif concédé pour b. Transcrites dans le même entrepôt au

des sucres bruts de betterave , lorsque les sucres comple d'un'autre négociant ;

qu'on voudra y déposer seront en poudre (1 ) et c . Transférées des entrepôts libres ou publics .

de qualité marchande. Ils seront déchargés des quantités :

a. Déclarées pour la consommation ;

CHAPITRE III . 6. Transcrites dans le même entrepôt au

compte d'un autre négociant ;
NONTANT DE L'ACCISE,

c. Tránsférées sur entrepôts publics ou fic

Art . 34. § 1er . Le droit d'accise est fixé à

45 francs les 100 kil . de sucre brul de canne , et
d. Déclarées au transit.

à 20 francs les 100 kil . de sucre brut de bette

Entrepôls fictifs.

§ 2. sont supprimés , comme rentrant dans
4. Les comptes seront débités des quantités :

celle somme, les centimes additionnels perçus au

profit de l'État , ainsi que le timbre collectif des
a. Importées directement ;

b . Transférées des entrepôts libres, publics ou
quittances .

fictifs.

$ 3 . aque quittance du payement de l'ac
Ils seront déchargés des quantités :

cise est frappée d'un droit de timbre de 25 cen
a. Déclarées pour la consommation ;

times .

b. Transférées sur entrepôts fictifs .

CHAPITRE IV.

SUCRES LB BETTERAVE : - Entrepôls fictifs.

ENTREPÔTS.

$ 5 . Les comptes seront débités des quantités :
Art. 35. S jer. Les mouvements à l'entrée et à

a. Eplevées des fabriques ;

la sortie des entrepôts , pour les sucres bruts de b. Transférées d'un autre entrepôt fictif.

canne ou de betterave, sont réglés de la manière Ils seront déchargés des quantités :

suivante :
a. Déclarées pour la consommation ;

b . Transférées sur entrepôts fictifs.
SUCRES DE CANNE . Entrepois libres .

S 6. Les mouvements autorisés par le présent

$ 2. Les comples seront débités des quantités :
article n'auront pas lieu en quantité inférieure à

a. Importées directement ;
500 kilogrammes , à moins que ce ne soit le res

b . Transcrites dans le même entrepôt au
tant des diverses prises en charge.

87. Les livraisons à des particuliers pourront
compte d'un autre négociant.

Ils seront déchargés des quantités :
s'effecluer en quantités de 50 kilogrammes et plus,

a . Déclarées pour la consommation ;
sous payement de l'accise au comptant.

b. Transcrites dans le même entrepôt au
Arl. 36. S 1er . Il est interdit de déposer des su

cres bruts de canne et des sucres bruts de belle
compte d'un autre négociant ou transférées sur

entrepôts publics ou fictifs ;
rave dans le même entrepól .

S 2. Aucun changement d'emballage n'est per
c. Déclarées à la réexportation ou au transit .

mis dans les entrepois fictifs , à moins d'une au

Entrepôts publics .
lorisation spéciale de l'employé supérieur dans

l'arrondissement ( 2).

$ 3. Les comptes sont débités des quantités : Art. 37. Les transports sur entrepôts s'effec

a . Importées directement ; tueront sous passavants-à-caution ; ils seront

(1 ) Lors du second vole à la séance du 11 mars encore dans le texte de l'article , rapporté au Bul

1843 , M. le ministre des finances demanda la sup- letin officiel.

pression des mots en poudre, « Je fais celle pro- (2) « Sauf le cas de suspicion de fraude , les

position, disait-il, pour faire droit à une récla- employés, lors des recensements, prennent pour
mation qui a été élevée dans cette enceinte, afin base de leurs opérations , le poids des colis con •

que les pains de sucre de betterave de premier jet staté à l'entrée . Pour accélérer les recensements,

puissent être reçus en entrepôt. » importe donc qu'aucun changement d'embal

M. Mercier, rapporteur , déclara se rallier à la lage n'ait lieu sans leur participation . C'est pour

suppression proposée par M. le ministre des fi- arriver à ce résultat qu'on a proposé la mesure

- La suppression est adoptée (Monil, du ci- contre, dont l'utilité ne peut être constatée . »

12 mars) , cependant les mots en poudre figurent - Exposé des motifs,

nances .
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soumis à la vérification des employés , tant au CHAPITRE v .

lieu du départ qu'à celui de la destination , et TERMES DE CRÉDIT POUR LE PAYEMENT DE L'ACCISE.

deyront etre représentés aux lieux de passage ,

Art . 43. § 1er . Les termes de crédit seront
sur la route à parcourir et à désigner sur les do

fixés d'après le montant de l'accise et divisés ,
cuments .

en ce qui concerne les négociants en sucres

Art . 38. L'entrepôt Actif pourra être concédé bruts , en deux termes , de 3 en 3 mois , si l'ac
dans l'intérieur du royaume , ainsi que dans les cise atteint ou reste en dessous de la somme de

villes fermées , les forts et les communes dont la 1,000 francs . Lorsqu'elle dépassera celle somme,

population agglomérée est de 2,000 åmes ou plus, les échéances auront lieu en trois termes , de 3

placés dans la distance de 5,500 mètres de la fron
en 3 mois (2 ) .

tière de terre et des côtes maritimes , pourvu
S 2. Quel que soit le montant de l'accise ,

qu'il existe dans les endroits où l'on se propose crédits ouverts aux raffineurs auront , chacun ,

de les établir , un receveur chargé de la percep
une durée de six mois.

tion des droits d'accise .
$ 3. Les termes de crédit commenceront à

Art . 39. Quiconque voudra jouir de l'entrepôt courir du jour de la délivrance du document

fictif devra :
qui aura servi à la prise en charge de l'accise au

a . Faire à cet effet la demande au directeur de comple soit des négociants , soit des raffineurs.

la province ; S 4. Il sera fourni une caution suffisante pour

b . Décrire exactement tous les magasins et lo- garantir les droits .

caux ; Mode de prise en charge.

c . Fournir un cautionnement suffisant pour Art. 44. S 1er . Les comptes seront débités des

garantir les droits (1 ) . quantités provenant d'importation directe , de

Art . 40. Les sucres déposés dans les entrepôts sortie d'entrepôts ou des fabriques de sucre de

fictifs seront représentés en tout temps aux em- belterave . La prise en charge aura lieu au moyen

ployés. La vérification à faire de ce chef aura d'un passavani-i-caution , qui sera déchargé par

lieu savs frais pour les entrepositaires . le receveur du lieu de la destination .

Art . 41. Si l'administration juge utile de faire $ 2. Les quantités formant chaque prise en

dans les mêmes entrepôts fictifs plus de deux charge ne poarront elre inférieures à 500 kilo

recensements dans le courant d'une année , l'on ' grammes.

ne pourra y procéder qu'en vertu de l'autorisa
Apurement des comptes.

tion , par écrit , de l'employé supérieur de l'ar
Art . 45. L'apurement des comptes ouverts aura

rondissement.
lieu :

Art . 42. Toute quantité excédant celle qui de
a . Par payement des termes échus ;

vrait exister dans les entrepôts fictifs , sera prise
b. Par exportation des sucres raffinés avec dé

en charge au comple nouveau à ouvrir aux en- charge de l'accisé, mais seulement en ce qui con

trepositaires. Quant aux manquants , les droits

cerne les raffineurs , et jusqu'à concurrence des

seront acquillés immédiatement, d'après le mon
six dixièmes du montant des prises en charge ;

tant de l'accise due au moment où les manquants
Ć. Par dépôt des sucres raffinés dans les entre

auront été reconnus.

pôls publics , conformément à l'art . 53 (3) .

>

>

( 1) « Repris de l'art . 14 de la loi du 27 juillet garanti que par une marchandise dont la valeur

1822. Aux termes de cet article , il était loisible réelle alieint à peine la somme de fr. 20 , c'est-à

à celui auquel on avait concédé un entrepôt fictif dire 40 p . c . de l'impôt. - Exposé des motifs.

de déposer, à titre de cautionnement, dans l'en- ( 2 ) « Reprisdes art . 8 et 32 de la loi du 27 juil

trepot public, le 1/6 des quantités de sucre de let 1822. On fera en outre observer que la faculté

canne mises à sa disposition. Plus tard ce dépôt accordée par l'art . 8 , de décharger les comptes

a été porté au 1/4, par l'art. 5 de la loi du 8 fé- par exportation de sucre bryl, a été supprimée
vrier 1838 . Cette faculté a été supprimée, par l'art. 2 de la loi du 8 février 1838. »--Exposé

parce que les intérêts du trésor ne sont plusau- des motifs .

jourd'hui suffisamment assurés , à cause des varia- (3 ) a Repris des articles 9 , 33 et 35 de la loi du

Lions que présente la valeur marchande des sucres 27 juillet 1822. Les transcriptions autorisées par

coloniaux. D'après le prix courant au marché l'art . 53 , S 3 , et continuées par l'art . 6 de celle du

d'Anvers du 23 janvier 1842 , le sucre blanc de la 8 février 1838, ont été supprimées par l'art . 1er

Havane a été vendu en entrepôt de fl. 17 à 18 les de la loi du 25 mars 1841 .

50 kilog . , soit 80 pour 100 kilog . ( c'est le prix le b L'apurement des comptes, par exportation des

plus élevé) . Or en déposant le 1/4 decette quan- sucres bruts, a élé interdite par l'art. 2 de ladite

lité , le droit d'accise s'élevant å fr. 50 ne serait loi du 8 février 1838. » - Exposé des motifs.

7
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DE BETTERAVE .

2

}
sucres

.

9

de canne,

Art. 46. § 1er . La décharge de l'accise résultant S 2. Les morceaux dits CROUTEs , provenant de

des sucres exportés ou déposés dans les entrepôts la fabrication du sucre candi , seront cependant

publics , sera imputée sur les termes de crédit admis dans la catégorie a , pourvu que la quan

dont l'échéance est la plus prochaine . tité ne dépasse pas le tiers de la partie intégrale

$ 2. Néanmoins , pour jouir de cette décharge, déclarée à l'exportation , et sous la condition

les sucres destinés à l'exportation devront élre que les croûtes renfermées dans une même

présentés à la vérification des employés , avant caisse soient reconnues provenir d'une même fa

l'échéance des termes sur lesquels ladite de- brication , et soient d'une même teinte et qua

charge sera imputée. lité que les sucres sans croûtes que contient le

restant de la caisse.

CHAPITRE VI .
Art . 48. Lorsqu'on voudra exporter des sucres

EXPORTATION DES SUCRES RAFFINÉS DE CANNE OU mélis ou des lumps, autrement qu'en vrac , ils

devront être dirigés sur l'entrepôt public, où ils

seront ensuite , après vérification , placés dans

Art. 47. S 1er. La décharge de l'accise au
les colis destinés à les contenir . Toutefois, avant

compte des raffineurs sera calculée :
d'en autoriser l'emmagasinage , les employés

a . Au rende
de canne, de 57 kil . s'assureront si ces sucres réunissent les qualités

ment , par 100

kil . sucre brut
de betterave, de 49 kil . exigées par le S 1er de l'art . 47 .

raffinés en pains dils mélis , blancs, parfaite
Art . 49. S 1er . La décharge de l'accise ne sera

ment épurés et durs, dont toutes les parties sont pas accordée pour l'exportation des sucres raffi

adhérentes et non friables , et de sucres candis à
nés mélangés de sucre brut ; elle sera également

larges cristaux , clairs et secs ; refusée lorsque les exportations auront lieu en

b . Au rende
quantité inférieure à 100 kilog . pour les sucres

de 60 kil .
ment , par 100 sucres candis, et à 200 kilog . pour tous les autres sucres

de betterave, de 52 kil. raffinés .

raffinés en pains dit lumps , blancs , sans $ 2. Les employés n'admettront , du reste, les

leinte rougeâtre ou jaunâtre , durs , dont toutes sucres mélis et lumps, soit à l'exportation immé

les parties sont adhérentes et non friables, et bien diate , soit en entrepot , dans les cas prévus par

épurés ; la présente loi , qu'en pains de forme conique.

C. Aux taux respectivement établis aux ss a et Afin de s'assurer si ces pains sont réellement

.b , pour les sucres raffinés en pains mélis et composés de sucre , ils en feront diviser un cer

Jumps concassés ou pilés dans les entrepôts pů- tain nombre en morceaux . Celte vérification s'o

blics à désigner à cet effet. La quantité et la pérera au moins dans la proportion d'un pour

qualité des pains et lumps à piler ou à concasser cent de la partie déclarée (1 ) .

seront vérifiées avant leur admission dans les Art. 50. S 1er. Pour jouir de la décharge de

entrepôts . Les sucres qui ne réuniront pas les l'accise à l'exportation par terre ou par rivières,

qualités spécifiées auxdils SS ne seront pas em- des sucres pilés ou concassés , les colis devront

magasinés ; avoir un poids brut de 180 kilog . au moins . Ces

d. A 45 francs les 100 kil . de tous autres sucres colis seront en bois , sains et entiers , et condi

raffinés de canne , et à 20 francs les 100 kil . de tionnés de manière que les plombs qui y seront

lous autres sucres raffinés de betterave , tels que apposéspuissentempêcher tout enlèvement clan

sucres candis dits manqués , à petits cristaux , destin .

humides , revélus de croûtes , el sucres de teinte § 2. Les colis porteront , en outre , l'empreinte

rougeâtre ou jaunâtre ; d'un fer ardent indiquant l'entrepôt dans lequel

e . A 36 francs les 100 kil . de sucres raffinés en les sucres auront élé pilés ou concassés, le millé

poudre dits cassonade, de canne, et à 16 francs sime et le numéro du permis qui en autorise l'ex

les mêmes sucres de bellerave ; portation .

f. A 9 francs les 100 kil . de sirop de sucre de Art . 51. Les déclarations d'exportation con

canne et à 2 francs 40 centimes les 100 kilo de tiendront l'indication du poids prut et du poids

sirop de sucre de belterave . net des sucres , ainsi que leur catégorie (2) .

}

7

9

7

(1 ) « Disposition nouvelle . Les sucres lapés ou sentie , et qui doit la mettre à même de déjouer

comprimés se maintiennent et se conservent plus une fraudeaussi préjudiciable au trésor qu'à l'in

facilement dans un petit volume. La finale de ce dustrie en général. » Exposé des motifs.

paragraphe a pour butde donner à l'administra- (2) « Cette formalité a été imposée comme règle

iion une garantie dont l'absence a été vivement générale pour tous les sucres sans distinction . On
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Art. 52. S 1er . Si les employés soupçonnent CHAPITRE VIII .

l'existence de sucres tapés ou comprimés parmi
CIRCULATION ET DÉPÔT DANS LE TERRITOIRE

ceux présentés à l'exportation , ils pourront les
RÉSERVÉ A LA DOUANE .

admettre provisoirement au taux de la catégorie

désignée par le déclarant . Toutefois , ils choisi- Art. 55. S 1er . Les formalités prescrites pour

ront, pour servir d'échantillon , un pain qui les transports , les visites et recensements, les

devra être revêtu d'une enveloppe ordinaire en dépôts et ventes, par les art . 166, 167, 168 , 169,

papier . Cet échantillon sera muni du cachet de 181 S 4 , 182 , 183 , 185 S 4, 186, 187 , 188 el 189

l'administration et de celui de la partie intéres- de la loi générale du 26 août 1822 (2 ) (Journal

sée , pour être soumis à une expertise . officiel , no 38 ) , sont rendues applicables aux

$ 2. Il y sera procédé par deux experts que sucres bruts et raffinés dans le territoire réservé

nommeront les parties ; les frais de cette opéra- ' à la douane.

tion , pour laquelle il sera rédigé un procès-ver- S 2. Tout dépôt , transport ou vente qui ne dé

hal , seront à la charge de celle dont la préten- passera pas la quantité de 5 kilog . , aura lieu sans

tion aura été reconnue mal fondée . document.

$ 3. S'il y a partage, les experts s'adjoindront $ 3. Le transport des sucres bruts ou raffinés ,

un tiers expert pour les départager ; s'ils ne s'ac- d'un endroit du royaume à l'autre , en emprun

cordent pas sur le choix , il y sera pourvu par le tant le territoire étranger , ne pourra se faire en

président du tribunal de première instance de quantité inférieure à 500 kilog .

l'arrondissement . Art. 56. La circulation des sirops sortant des

fabriques de sucre de betterave est interdile . Les

Dépôt des sucres raffinés dans les entrepôts . mélasses incristallisables ne pourront être enle

Art. 53. S 1er. Les raffineurs qui, à l'expira- 100 kilog. La circulation s'effectuera sous permis
vées que de jour, dans des colis pesant au moins

tion du terme de crédit fixé par l'art . 43 , vou
délivré par le receveur des accises du ressort. Ce

dront conserver leurs sucres pour l'exportation , permis devra ensuite étre reproduit au bureau de
pourront en faire le dépôt dans les entrepôts la délivrance , muni de la décharge du receveur

publics , soit en leur nom , soit au nom d'un
au lieu de la destination (3) ,

négociant exportateur , et sous la condition que

les quantités soient chaque fois de 500 kilog, au CHAPITRE IX .

moins (1) .

$ 2. Les sucres ainsi déposés pourront être in
PÉNALITÉS.

scrits dans le même entrepôt , au nom d'un au
Fabrication du sucre de betterave.

tre négociant exportateur.

Art . 54. L'enlèvement de ces sucres n'aura lieu Art. 57. Les auteurs des faits ci- après détaillés

que pour l'exportation , et sous caution suffi- encourront , savoir (4 ) :

sante , ou moyennant le payement de l'accise au 10 Pour la possession clandestine d'ustensiles

comptant. restés sans emploi, mais servant à la fabribation

2

>

a exigé, en outre, que la déclaration contint la défécations établi au rafraîchissoir , il a fallu né

désignation de la caiégorie. Ces mesures ont pour cessairement astreindre le fabricant à travailler

objet d'engager la responsabilité de l'exportateur lui-même sessirops, et lui interdire ainsi la fa

et d'accélérer la vérification des employés, » culté de les livrer , soit à d'autres fabricants, soit

Exposé des motifs. à des raffineurs. Comme corollaire de ce système ,

(1 ) « Repris en partie de l'art. 35 de la loi 'du la circulation des mélasses incristallisables a dů

27 juillet 1822 et de l'art, 1er de celle du 25 mars être soumise à certaines formalités dont l'applica .

1841. En vertu de l'art . 35 , les sucres raffinés tion tend à assurer le droit de fabrication . »

pouvaient être déposés dans des entrepôts parti- Exposé des motifs.

culiers. Cette disposition n'est plus reproduite ; ( 4) « En établissantles pénalités objet du cha

elle était de nature à faciliter les enlèvements pitre 9 , on a cherché à les graduer en raison de

clandestins. On apensé qu'il pouvait être utile de l'importance , pour le trésor, des fraudes et con

réduire le chiffre de la quantité fixée par l'arti- traventions commises, sans cependant dépasser le

cle 35, sauf à déterminer un miuimum invariable maximum des amendes prononcées par les lois

pour chaque dépôt. » — Exposé des motifs. d'accises en général . La voie de transaction reste

( 2) « Les articles 168, 182 et 186 sont modifiés d'ailleurs toujours ouverte dansles cas prévus par

par la loi du 6 avril 1843 sur la répression de la l'art. 229 dela loi du 26 août 1822 ( Journal offi

fraude, » : ciel, no 38) . » - Exposé des motifs.

(3) « Pour assurer l'efficacité du contrôle des
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du sucre, une amende de 400 francs , plus la con- jour de la semaine , et du procédé déclaré pour

fiscation de ces ustensiles ; l'extraction du jus , une amende de50 francs;

20 Pour déclaration inexacle des locaux , ale- 130 Pour emploi, sans déclaration ou avant le

liers , magasins et autres dépendances de la jaugeage ou l'épalement , des vaisseaux dénom

fabrique , ainsi que des issues , une amende de més ci-après :.

100 francs ; ą . Par chaudière à déféquer, une amende de

3° Pour l'absence de l'écriteau à l'une des is . 200 francs ;

sues de l'usine , s'il n'en est pas apposé dans les b. Pour rafraichissoir, une amende de 100 fr .;

deux fois 24 heures, après un premier avertisse- c. Par forme ou cristallisoir , une amende de

ment parécrit, donné par le receveur des accises 5 francs ;

du ressort , comme pour l'absence d'une son petle 140 Pour emploi de vaisseaux jaugés ou épalés

à l'entrée principale de l'établissement ; une ne portant pas l'indication de leur numéro ou

amende de 10 francs ; série et de leur capacité, une amende de 10 fr .

40 Pour avoir faussé ou tenté de fausser par

chacun d'eux ;pour

des voies clandestines , le résultatde l'épalement ,
150 Pour le bris ou l'altération d'un scellé ap

une amende de 200 francs ;
posé et pour la non-reproduction d'un ustensile

5. Pour déplacement, sans déclaration préalas scellé, uneamende de 400 francs ;

160 Pour la non-reproduction de chaque r'a
ble , des chaudières à déféquer et des raffraichis

soirs , une amende de 25 francs ;
fraichissoir , non scellé, mais compris dans la

60 Pour avoir , sans déclaration préalable , amende de 100 francs ;
déclaration de profession, par rafraichissoir, une

changé , modifié ou altéré la contenance des

vaisseaux jaugés ou épalés, ou les avoir rem- inexactement déclarée, dans le premier cas, une
170 Pour chaque défécation clandestine ou

placés par de nouveaux de même nature , une
amende de 200 francs , et dans le second , une

amende de 400 francs ;
amende de 100 francs ;

70 Pour avoir fait usage de chaudières à défé
18° Pour chaque omission au registre des opé.

quer , de rafraichissoirs ou de cristallisoirs dont

rations journalières , pour chaque bulletin de
les parois étaient échancrées ou entaillées , une

défécation et d'empli non déposé en temps utile
amende de 10 francs ;

ou non retrouvé dans les boites à ce destinées ,

80 Pour tout dépôt, dans les bâtiments et mai
une amende de 10 francs ;

sons enclavés dans l'enceinte de la fabrique , 190 Pour non - reproduction des boiles et pour

de hausses mobiles propres à élre adaptées aux défaut d'exécution des obligations imposées par

chaudières à déféquer, une amende de 10 francs les art . 15 , 21 S 2, et 23 S 2, une amende de

par pièce ; 100 francs ;

90 Pour l'emploi de semblables hausses mo 20° Pour fausse déclaration des sucres impar

biles ou de tout corps solide ayant pour effet faits repassés à la défécation, une amende de

d'augmenter la capacité des chaudières à défé- 100 francs;
quer, une amende de 10 francs par hectolitre de

210 Pour chaque omission ou pour chaque in

la contenance totale de la chaudière ainsi scription inexacte au registre à l'empli , dans le

agrandie ;
premier cas , une amende de 800 francs ; dans

100 Pour distillation dans les fabriques pen- le second , une amende de 400 francs ;

dant la durée des travaux , et pour refus de scel- 22. Pour enlèvement des formes ou cristalli

Jer , dans un délai à fixer par l'administration , soirs de l'empli , avant l'heure fixée, une amende

les communications intérieures , comme cela de20 francs pour chacun d'eux ;

est ordonné par l'art . 9 , ou pour avoir pra- 230 Pour avoir anticipé de plus d'une heure

tiqué une communication semblable , après la celle fixée pour le versement des sucres impar

remise de la déclaration de profession , une faits dans la chaudière de clarification , une

amende de 800 francs , et tout travail ultérieur amende de 100 francs ;

devra cesser immédiatement , sous peine d'en- 240 Pour toute rature ou surcharge aux re

courir les pénalités prévues par le $ 11 ci-après ; gistres des défécations et d'empli, non approuvée,

11° Pourlout travail, sans la déclaration men- une amende de 10 francs ;

tionnée à l'art . 10 , une amende de 800 francs , 250 Pour non -reproduction de sirop et de mé

indépendamment de la confiscation des usten- lasse cristallisables , dans le cas prévu par l'ar

siles , des sucres fabriqués et des matières en ticle 31 , § 2 , une amende de 25 francs par hec

cours de fabrication ; tolitre ;

120 Pour tout changement , sans déclaration 260 Pour refus d'exercice , une amende de

préalable, des heures de travail pour chaque 800 francs.

2
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1

Art. 58 , Outre les amendes prononcées par l'échantillon levé par les employés, ou de dé

l'art . 57, les droits seront dus d'après les bases signer un expert, les sucres exportés seront con

établies par la loi, dans lous les cas où ils auront sidérés comme rentrant dans la catégorie d , et

été soustraits à l'État . les peines stipulées au S précédent lui devien

dront applicables.

Entrepôté fictifs.

Circulation .

Art, 59. Lors de manquant reconnu aux re

censements dans les entrepôts fictifs, surpassant Art . 63. Indépendamment de la confiscation

d'un dixième la quantilé formant la balance dų prononcée par l'art, 205 de la loi générale du

compte, l'entrepositaire encourra une amende 26 août 1822 ( Journal officiel, no 38) , il sera

égale au quintuple de l'accise . encouru yne amegile du quintuple de l'accise

Art . 60. § 1er . Quand les employés trouveront pour les sucres bruts , et du quintuple des droits

dans un entrepôt fictif des sucres bruts de canne de douage à l'entrée , pour les sucres raffinés

et des sucres bruts de betterave , l'impôt résul- existants, ou en cours de transport, quelle que

tant des quantités constatées de chaque espèce de soit sa direction , dans le territoire réservé, sans

sucre , sera exigible et recouvré immédiatemenl . document valable ,

S 2. Tout changement d'emballage non auto- Art . 64. S ler , Tout voiturier, conducteur ou

risé , conformément à l'art . 36, donnera lieu à autre personne qui transportera des sirops sor

une amende de 10 francs par colis dont l'embal- tant d'une fabrique de sucre de betterave , en

lage primitif n'aura pas éțé conservé . courrą une amende de 800 francs , outre le paye

ment des droits fraudés et la confiscation des

Exportation des sucres raffinés, sirops et des moyens de transport. Le fabricant

sera passible d'une pareille amende, lorsqu'il

Art . 61. S 1er. Sans préjudice de l'application aura élé constaté que lesilils sirops seront pro

des peines prononcéespar les lois en vigueur, la venus de sa fabrique .

décharge de l'accise sera refusée pour les sucres $ 2. Il sera payé, à titre d'amende, par chaque

dont l'identiié n'aura pas été constatée au bureau kilogramme de mélasse incristallisable :

de sortie, comme aussi lorsque la réimportation ą . 25 centimes , en cas de non -reproduction

frauduleuse aura éié tentée ou effectuée (1 ) . du permis levé ;

$ 2. Le raffineur ou négociant auquel la dé b . 50 cențimes, pour circuļalion , après le cou

charge de l'accise aura été refusée , ou dont les cher du soleil , alors même que le transport serait

sucres auront élé saisis lors de la réimportation couvert d'un document ;

frauduleuse , pourra être privé , par disposition c . 75 centimes , si le transport a lieu sans do

de l'administration , de la faculté d'exporter des
cument , après le lever du soleil ;

sucres raffinés (2 ) .
d. Un franc, si le transport s'effectue sans do

Art. 62. S 1er. Il sera rédigé procès-verbal à cument, après le coucherdu soleil,

charge du déclarant , si l'expertise dont il est

parlé à l'art . 52 lui est défavorable , et il encourra
EHAPITRE X.

une amende égale au quintuple de l'accise sur

toute la partie exportée , plus le payement des DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

droits fraudés .

§ 2. S'il refusait d'apposer son cachet sur Art . 65. Les dispositions de loi générale du

(1 ) M. Mercier, rapporteur : « Messieurs, je n'ai été refusés et ont été ensuite admis dans une autre

pas demandé la parole pour proposer un change, ville , quoiqu'ils fussent loin d'avoir lesqualités

ment à l'article ,maispour faire une observation requises. »

à M. le ministre des finances. Je pense qu'il sera M. le ministre des finances : « Je tiendrai note

indispensable , après la mise à exécution de la loi, de l'observation qui a été faite par l'honorable

d ' yer des types de sucres non passibles d'ex: préopinant. - Monit. du 10 mars 1843 .

portation dans les différents ports et bureaux , (2) « Repris de l'art . 7 de Toi dų 25 mars

afin qu'on n'admette pas les sucres qui n'auraient 1841 , avec cette différence que la mesure, res

pas les qualités voulues par la loi . Semblable mes treinte par cet article aux sucres pilés ou con

sure a été prise dans letemps, mais elle est sans cassés , est élendue à tous les sucres sans distinc

doute tombée en désuétude. Il est à ma connais, tion , afin de garantir le trésor de toute substitution ,

sance que dessucres qui avaient été présentés à en cours de transport , » - Exposé des motifs.

l'exportation dans un des lieux d'exportation ont
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26ܕ août 1822 (1 ) (Journal officiel, no 38) el fabriques déjà existantes , dans le mois de la pro

celles de la loi du 18 juin 1836 ( Bulletin officiel, mulgation de la présente loi.

no 325), sont rendues applicables aux raffineurs, Toute contravention à cet égard sera punie de

négociants et fabricants de sucre, en tant qu'elles l'amende et de la confiscation comminées par le

pe sont pas modifiées par la présente loi . S 11 de l'art . 57 .

Art . 66. Sont soumis aux mêmes obligations En attendant que le droit sur la nouvelle espèce

que les fabricants de sucre, ceux qui préparent de sucre soit réglé par la loi , il pourra être établi

et concentrent des jus de betterave . Ils obtien- par arrêté royal et sera fixé soit en raison de la

dront décharge du droit d'accise , en raison des valeur relative du nouveau produit , soit en rai

quantités de jus ou de sirop livrées pour la distil- son du degré de concurrence qu'il fera au sucre

lation ou employées à tout autre usage.
de betterave ou exotique .

Art . 67. Le gouvernement est autorisé à pren. Cel arrêté royal sera soumis aux chambres lé

dre ou à prescrire d'autres dispositions et forma- gislatives, pour être converti en loi , un an après

lités que celles prévues par la présente loi , pour sa mise à exécution , et les contraventions aux

assurer la perception du droit d'accise sur le dispositions qu'il contiendra seront punies, sui

sucre de betterave, sauf à soumettre lesdites me- vant leur nature, d'une amende de 25 à 400 fr .

sures aux chambres législatives dans la session Art. 71. S ler . Sur la demande qui en sera

qui suivra la campagne pendant laquelle elles faite par l'administration , les fabricants de sucre

auront été mises à exécution (2 ) . indigène devront mettre dans leur usine, à la

Toute contravention à ces mesures sera punie, disposition des employés , un local convenable

suivant sa nalure , d'une amende de 50 à de douze mètres carrés au moins, afin qu'ils

800 francs . puissent, s'il y a lieu , s'y établir en permanence.

Art . 68. Les raffineurs, négociants et fabricants Ce local devra être pourvu de tables, de chaises,

de sucres sont tenus de faciliter aux employés de d'un poèle ou d'une cheminée et d'une armoire

l'administration l'exercice de leurs fonctions. Ils fermant à clef (3) .

devront fournir, chacun en ce qui le concerne , S 2. Lorsque l'administration voudra faire

les moyens d'opérer les visites , les vérifications, usage de la faculté accordée par le paragraphe

les dénombrements, les pesées et les épalements ; premier, les fabricants devront y obtempérer

à défaut de quoi , il sera rédigé procès-verbal de dans le délai d'un mois . Dans le cas contraire,

refus d'exercice. ils ne pourront commencer ou continuer leurs

Art . 69. Les frais d'apposition de ploinbs et travaux sans encourir les pénalités comminées

cachels, dans les cas prévus par la présente loi , par le paragraphe 11 de l'art . 57 .

seront remboursés par les fabricants, à raison de Art . 72. S ler . Toute importation de sucre

10 centimes par plomb ou cachet . brut autre que le sucre brut de canne est pro

Art . 70. Nul ne pourra établir une fabrique de hibée .

sucre brut autre que de la betterave , sans en $ 2. Les sucres raffinés et les sucres bruts , de

avoir fait, au moins trois mois à l'avance , la dé- toute provenance, mélangés avec du sucreraffiné,

claration par écrit au receveur de son ressort . importés par mer, par rivières ou par terre, se

La même déclaration devra être faite pour les ront soumis , à l'entrée, au droit de 95 francs par

រ

:

(1 ) La loi générale a été modifiée par celle dủ sibilité de le fournir . Le fabricant calcule qu'il

6 avril 1843 ( Voy . plus loin no 156. ) faut telle place pour la råpe, telle place pour la

(2 ) M. le ministre des finances : all ne peut défécation , telle place pour l'emploi ; il ne pour

s'agir de modifier ni le droit ni la prise en charge, rait certainement modifier ces arrangements pour

enfin aucune des bases fondamentales de la loi , disposer pour les employés un local de 12 mètres

mais seulement d'assurer la rentrée des droits au carrés. Je demanderai à M. le ministre si , comme

trésor . » - Monit , du 10 mars . je le crois , au reste , l'article ne veut pas parler

(3) M. Dumon -Dumortier : « Messieurs , il est d'un local dans l'enceinte de la fabrique envisa

dit dans cet article qu'il faudra donner aux em- gée en général , c'est - à - dire dans l'établisse

ployés , dans la fabrique, un local de 12 mètres ment. »

carrés. Peut - on entendre par-là , dans la fabrique M. le ministre des finances : « C'est dans l'u

elle-même ? Je ne le pense pas . S'il en était ainsi , sine , dans l'établissement que le local devra être

je ferai remarquer que les fabricants diposent les
fourni. »

Tocaux de manière à n'avoir pour chacun que ce M. Dumon-Dumortier : « Je l'avais compris

qui est absolument nécessaire pour le travail, et ainsi ; mais enfin l'indication pourrait être utile . »

si le local dont il est ici question devait être pris - Monit. du 31 mars ,

sur l'endroit où l'on travaille , il y aurait impos.y
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100 kil . , non compris les centimes additionnels . 8 février 1838 ( Bulletin officiel , no 4 ).

Art . 73. Les lois des 27 juillet 1822 ( Journal S 2. La même décharge sera accordée aux

officiel, no 21), 8 février 1838 (Bulletin officiel, sucres raffinés , déposés dans les entrepôts pu

no 4) et 25 mars 1841 ( Bulletin officiel, no 112) blics , en apurement des termes de crédit ouverts

sont abrogées. à laditeépoque.

Art . 76. Les propriétaires ou locataires des

CHAPITRE XI . fabriques de sucres actuellement existantes sont

tenus de faire une déclaration de profession ,
DISPOSITIONS TRANSITOIRES .

conformément à l'art . 4 , dans le délai d'un mois

Art . 74. A partir du jour où la présente loi sera après la mise à exécution de la présente loi (2),

obligatoire , la tare de 5 pour cent , fixée par Mandons et ordonnons, etc.

l'art . 2 , sera appliquée aux sucres en natles en- Contre - signé par le ministre des inances

levés des entrepôts (1) . (M. Smits) ,

Art . 75. S 1er . Les prises en charge ouvertes à

la même époque au compte de crédit des raffi

neurs, ne seront apurées, par exportation , qu'au 155 . 4 AVRIL 1843. Loi qui ouvre un

taux de la décharge déterminée par la loi du crédit supplémentaire au budget de la

»

a

(1 ) « A la sortie des entrepôts, les marchandises qu'il aura faite de la loi ; mais alors il en fera la

doivent être soumises au même régime qu'à l'im- déclaration à l'administration . Il n'y a donc aucun

portation , puisque là elles sont considérées comme empêchement véritable pour le fabricant, et l'ar

étant sur le territoire étranger . Exposé des ticle 4 ne donnera lieu à aucun inconvénient.

motifs . Quand j'ai parlé de la promulgation de la loi , j'ai

(2) M. Dumon -Dumortier : « Je voulais faire dit qu'elle serait promulguée le plus tôt possible
une seule observation . Si l'art . 76 doit être con- dans l'intérêt du trésor: j'ai ajouté qu'il fallait

sidéré comme un article transitoire , il faut que nécessairement un délai moral pour préparer les

les fabricants de sucre qui veulent continuer à instructions à envoyer aux employés,pour la mise
fabriquer, doivent en faire la déclaration ; je ne à exécution de la loi, mais non un délai tel que

verrai pas d'obstacle à son adoption et à son exé- l'on puisse spéculer et faire entrer dans la con

cution . Mais s'il faut faire une déclaration comme sommation de grandes quantités de sucre ; cela

celle qu'exige l'art . 4, je répète que je vois là est loin de ma pensée. Il n'y aura que le délai

d'abord une espèce de contradiction et ensuite strictement nécessaire pourpréparer les instruc

une grande difficulté, presque une impossibilité tions à donner aux employés, et pour les styler

de s'y soumettre . Tous les doutes seraient le- au nouveau régime de la loi . - Je dis que l'ar

vés si M. le ministre nous disait qu'il entend l'ar- ticle 76 ne peut donner lieu à aucun inconvénient

ticle de cette manière , que les fabricants devront à l'égard des fabricants de sucre indigène; parce

faire, dans le mois qui suivra la promulgation de que leurs déclarationspeuvent être modifiées par

la loi , une déclaration officieuse, sauf à la complé- eux comme ils l'entendent , »
ler plus tard , un mois avant le commencement M. le baron de Macar : Les explications don

des travaux , conformément aux dispositions de nées par M. le ministre lèvent toute difficulté sur

l'art . 4. » l'application de la loi ; mais il est bon de faire

M. le ministre des finances : « Je ne comprends remarquer qu'il s'était élevé des craintes sé
véritablement pas qu'on puisse contester l'utilité rieuses chez les fabricants de sucre de betterave

de la déclaration prescrite par l'art. 76 et par la sur la possibilité qu'il y aurait eu d'introduire dans

disposition de l'art. 4. Cet art. 4 , que prescrit-il? le pays de grandes quantités de sucres bruts,
a La description et la destination des locaux, ate- dans l'intervalle de la promulgation de la loi . Je

liers , magasins et autres dépendances, ainsi que crois donc , qu'au lieu de retarder cette promul
toutes les issues , » Cette déclaration est facile gation , on doit la hàter . Les instructions à donner

à faire, car tout le monde connait les localités où peuvent être envoyées ultérieurement , il n'y a
il travaille . « Le nombre, le numéro et la ca- rien qui presse ; mais ce qui presse beaucoup ,

pacité des chaudières à déféquer. » - Toul le c'est quele sucre brut ne puisse pas entrer en

monde connait la capacité des chaudières qu'il fraude ; il est donc de la dernière importance que
emploie , » la loi soit promulguée dès après-demain , si elle

M. Dumon-Dumortier : « Mais en vertu de la est votée aujourd'hui. »

loi on peut les changer . » M. Dumon - Dumortier : « S'il est bien entendu

M. le ministre des finances : « Rien n'empêche que la formalité de l'art . 76 n'est qu'une mesure

les fabricants d'apporter des changements dans transitoire qui ne préjudicie en rien aux autres

leurs ustensiles , mais il importe que l'administra. déclarations qu'on pourra faire à l'avenir , j'ai mes

tion ait connaissance des ustensiles qui sont en apaisements, mais je demauderai que l'explication

activité aujourd'hui, et quiexisterontencore un donnée par M. le ministre soit insérée au procès

mois après la promulgation de la loi . Un fabri- verbal . » Séance du 29 mars . - Monit, du 31 .

cant pourra changer son système d'après l'étude

zme sér , TOME XII , - T. XXVII . BULL . OFF .
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